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Source : Conférence de l’OMT sur les déplacements écologiques en Europe, 2006.

0,351
0,412

0,824

1
 0

0
0

 à
 1

 5
0

0
 K

m

m
oi

ns
 d

e 
5

0
0

 K
m

m
oi

ns
 d

e 
5

0
0

 K
m

ef
fe

t 
de

 h
au

te
 a

lt
it

ud
e 

in
cl

us

gr
ap

hi
bu

s.
fr

 -
 1

10
57

2 
-0

7/
11

 -
 P

ho
to

s 
: ©

ER
oh

im
Ca

rra
u/

FN
TV

/S
hu

tt
er

st
oc

k

La naissance de nouveaux types de comportements 
concernant la mobilité et l’émergence d’une conscience 
environnementale ont marqué ces dernières années.  
En conséquence, les trajets de demain devront se 
développer en privilégiant les modes de déplacement 
doux, propres, souples, adaptables, écologiques, 
économiques au service d’une éco-mobilité de proximité 
accessible à tous… Et l’autocar répond bien à ces 
exigences. 

En effet, de nombreuses innovations techniques 
concernant les véhicules ont permis de réaliser des 
progrès significatifs s’agissant de la réduction des 
consommations, la diminution des pollutions et des 
nuisances liées aux bruits… L’ensemble de ces avancées 
plaçant incontestablement le transport par autocar dans 
une logique de développement durable.

• L’autocar : l’alternative “verte” à la voiture 

Un autocar, c’est 30 voitures de moins !
Avec une consommation de gazole réduite de plus de 30% au cours 
des vingt dernières années. Cette tendance continue à s’imposer.

• �Les autocars aux normes Euro : 
… Un gage de réduction des émissions de CO2 !

En France, sur un parc de 63 000 autocars : 100% des véhicules 
sont aux normes EURO 1 et plus de 50% aux normes EURO 4 et 
EURO 5. 
(Source : registre immatriculation et données constructeurs au 1er janvier 2011)

Les nouvelles normes Euro 5 et Euro 6 renforcent les mesures 
visant à réduire les émissions de particules de l’ozone tels que 
l’oxyde d’azote et les hydrocarbures. 

Les normes d’émission Euro fixent les limites maximales de rejets polluants pour 
les véhicules roulants. Il s’agit d’un ensemble de normes de plus en plus strictes 
s’appliquant aux véhicules neufs. L’objectif est de réduire la pollution atmosphérique 
due au transport routier.

Plus écologique. . .
L’autocar pollue moins que la voiture, le train, l’avion et répond aux exigences  
du développement durable
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Efficacité énergétique globale 
des modes de transport de voyageurs en zone 
interrégionale en France, en gep/voy.km 1.
Source : Etude de l’ADEME sur l’efficacité énergétique et environnementale 
des modes de transport, 2008.
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Ces chiffres sont particulièrement pertinents car la France dispose du système 
ferroviaire à électricité nucléaire le plus « propre » de tous (abstraction faite de la
 question de la gestion des déchets nucléaires qui n’a pas encore été résolue). 
Il ne faut pas oublier que dans la plupart des pays, le transport ferroviaire n’est 
pas particulièrement plus écologique car les locomotives utilisées fonctionnent 
au diesel, ou l’électricité nécessaire à leur propulsion provient du charbon 
ou de la tourbe.
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Selon les résultats d’une étude menée par l’ADEME31 en 2007, 
le gazole représente 55 % de l’énergie consommée par les TER 
et l’électricité est en partie d’origine thermique. D’autre part, 
la comparaison des émissions de CO2, ou d’autres polluants et 
nuisances, par voyageur-kilomètre entre les modes de transport 
reste très sensible au taux d’occupation retenu pour chacun de  
ces modes. 

Encourager les personnes à voyager ensemble en autocar peut 
aider à réduire considérablement l’impact environnemental.  
En choisissant l’autocar,  l’empreinte carbone est inférieure à celle 
des passagers de n’importe quel autre mode de transport.

• Exemple : ligne Briis-sous-Forges
Depuis 2006, la “gare autoroutière” de Briis-sous-Forges, en 
Essonne, permet à quelque 750 personnes de rejoindre  
la gare RER ou le pôle d’activités de Massy Palaiseau, à 15 km 
seulement de chez eux, sans leur voiture et sans utiliser les routes 
secondaires !

Les voyageurs y accèdent à pied depuis le parking de 260 places 
construit près de l’autoroute, ou grâce à l’une des cinq lignes de 
cars qui déposent les piétons sur ce parking.

Objectif CO2, les transporteurs s’engagent
 

Une démarche volontaire et responsable pour réduire les émis-
sions de CO2 du secteur du transport routier de voyageurs. 
Elaborée conjointement par le ministère de l’Écologie, du Déve-
loppement durable, des Transports et du Logement (MEDDTL), 
l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME) 
et les organisations professionnelles du secteur, la Charte d’ob-
jectifs et d’engagements en faveur du développement durable 
a été signée en 2009, en clôture du 17e Congrès de la FNTV. 
Cette charte, basée sur le volontariat, engage les entreprises et 
régies signataires dans un plan d’actions personnalisé, en vue de 
diminuer leur consommation de carburant et par voie de consé-
quence leurs émissions de CO2. Les solutions 
proposées sont technologiques (véhicule et 
carburant), organisationnelles (optimisation des 
chargements et des flux) et comportementales 
(conducteur).


